
SI VOUS AVEZ PERDU EN 
PARTIE OU EN TOTALITÉ 
VOTRE JOB ÉTUDIANT...
Votre Région a mis en place l’Aide Régionale Perte d’Emploi Étudiants.
Elle vous permet de toucher jusqu’à 800 euros. Déposez votre dossier sans 
attendre, avant le 30 avril*. Retrouvez toutes les informations sur notre site  :
www.bourgognefranchecomte.fr/aide-perte-emploi-etudiants

*Aide soumise à conditions, dans la limite des fonds accordés.


